
VAE · Validation 
des Acquis de l’Expérience 
Accompagnement France VAE

OBJECTIF
Vous accompagner de manière simple, structurée et efficace pour transformer 
votre expérience en diplôme : compréhension du référentiel, rédaction du 
dossier, préparation au jury… 

Vous êtes guidé(e) du début à la fin pour maximiser 
vos chances de réussite.

PARCOURS
1. DIAGNOSTIC DE FAISABILITÉ & RECEVABILITÉ
Cette première étape permet de sécuriser votre projet. 
Nous analysons ensemble :

•	votre parcours, vos missions et responsabilités ;
•	l’adéquation entre votre expérience et les compétences du diplôme ;
•	la certification la plus pertinente ;
•	les compétences déjà maîtrisées et celles à consolider.

Nous vous accompagnons dans la constitution du dossier de faisabilité, transmis 
ensuite au certificateur.
Une étape déterminante pour engager une VAE réaliste et adaptée.

2. �ACCOMPAGNEMENT À LA RÉDACTION DU DOSSIER 
ET PRÉPARATION AU JURY

>> CONSTRUIRE UN DOSSIER CLAIR ET CONVAINCANT

Vous êtes accompagné(e) pas à pas pour :
•	comprendre les attendus du diplôme ;
•	identifier et sélectionner vos expériences significatives ;
•	décrire vos activités avec précision et vocabulaire professionnel ;
•	mettre en avant vos compétences, méthodes, résultats.

Chaque section est relue, ajustée et structurée avec vous afin 
de produire un dossier complet, cohérent et valorisant.

>> PRÉPARER VOTRE ENTRETIEN DE VALIDATION

Nous vous aidons à prendre confiance et à maîtriser votre présentation grâce à :
•	un entraînement à l’oral ;
•	des questions types de jury ;
•	des simulations en conditions réelles ;
•	un travail sur la posture, la clarté et la gestion du stress.

Le jour J, vous arrivez préparé(e), structuré(e) et serein(e).



3. FORMATIONS COMPLÉMENTAIRES (SI REQUIS)
Certaines certifications nécessitent des prérequis supplémentaires (ex. SST, 
AFGSU…).
Nous vous aidons à identifier et suivre les modules nécessaires afin d’être 
conforme aux exigences du certificateur.
Jusqu’à 70 h de formation si besoin.

4. PASSAGE DEVANT LE JURY
Le jury évalue votre parcours sur la base :

•	de votre dossier,
•	de l’entretien,
•	parfois d’une mise en situation.

Vous êtes accompagné(e) pour savoir comment présenter votre expérience 
de manière claire et professionnelle.

5. SUIVI APRÈS JURY
Une fois la décision rendue, nous réalisons un bilan personnalisé :

•	analyse du retour du jury ;
•	valorisation de votre réussite ;
•	plan d’actions si validation partielle ;
•	organisation des étapes complémentaires.

Vous n’êtes jamais seul(e). Le suivi continue jusqu’à la finalisation complète 
de votre parcours.

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
Accompagnement individuel ou collectif, en présentiel et/ou distanciel.
Méthodes : analyse de pratiques, outils méthodologiques, entraînements oraux, 
simulations.

RÉSULTATS ATTENDUS
Un dossier complet, structuré et argumenté, et la présentation devant un jury 
professionnel pour l’obtention du diplôme visé.

ACCESSIBILITÉ 
Adaptations possibles pour les personnes en situation de handicap.

TARIFICATION DE L’ACCOMPAGNEMENT VAE
L’accompagnement couvre :

•	l’étude de faisabilité, indispensable pour confirmer votre éligibilité ;
•	l’assistance à la rédaction du dossier de validation ;
•	la préparation à l’entretien jury ;
•	le suivi après jury, notamment en cas de validation partielle.

Coûts supplémentaires éventuels
Selon votre situation et les exigences du diplôme, certains frais peuvent 
s’ajouter :

•	Formations complémentaires 
•	Prérogatives réglementaires du diplôme : certains titres imposent des 

prérequis que le candidat doit obligatoirement détenir pour obtenir la 
certification.

•	Frais de jury, lorsque ceux-ci sont explicitement prévus par le certificateur.

Un devis détaillé et personnalisé est transmis avant tout engagement afin 
que vous puissiez connaître précisément les coûts liés à votre parcours.

À PARTIR DE 

1 900€ TTC



VAE collective
UN ACCOMPAGNEMENT ÉGALEMENT POSSIBLE
POUR LES ENTREPRISES
Laho accompagne aussi les entreprises qui souhaitent engager plusieurs salariés 
dans une démarche de VAE collective.
Cette modalité permet :

•	de développer les compétences d’un service ou d’un groupe de salariés ;
•	de sécuriser les parcours professionnels ;
•	de reconnaître officiellement l’expérience acquise en interne ;
•	d’accompagner les mobilités, restructurations ou projets de montée en 

compétences.

Nous adaptons l’accompagnement aux besoins de l’entreprise et à son 
organisation : réunions d’information, diagnostics individuels, planification 
sur mesure, accompagnement collectif et individuel, coordination avec les 
certificateurs.

Un dispositif gagnant à la fois pour les collaborateurs et pour l’entreprise.LE
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LA QUALITÉ DE NOTRE ACCOMPAGNEMENT
Chez Laho Formation, l’accompagnement VAE est assuré par des Architectes 
Accompagnateurs de Parcours (AAP) formés et reconnus, conformément au 
référentiel France VAE.

 Nos accompagnateurs disposent :
•	d’une expérience solide en accompagnement individualisé,
•	d’une maîtrise des référentiels métiers et compétences,
•	d’une expertise approfondie de la méthodologie VAE,
•	et d’une connaissance opérationnelle des attentes des certificateurs.

L’ensemble du dispositif est structuré selon les exigences de France VAE 
et les critères de certification Qualiopi.

BESOIN DE PLUS D’INFOS
OU D’UN DEVIS ?

CONTACTEZ NOUS
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